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APPLICATION DE LA D:cCLARATIOF SUR L'OCTROI D:C L 'IND"SPENDANCE 
AUX PAYS ET AUX PEUPLES COLONIAUX 

QUESTION DES IL"RS TOIŒL.I\.OU 

Pro.iet de consensus 

L 1Assemblee ~enérale, ayant entendu la declaration du renresentant de la 
Nouvelle·-Zelande, Puissance ad..ministrante 1/, ayant examiné le chani tre pertinent 
du ranDort du Comite s1Jécial c:::tarr;e d'etudier la situation en ce qui concerne 
l' apnlication de la Déclaration sur 1 1 octroi de 1' indépendance aux nays et aux 
neunles coloniaux 2/ et faisant siennes les conclusions et recommandations ~ui y 
figÜrent }/, r;:;affÎrme le droit inalienable de la ponulation de Tokelaou ;:i " 
l'autodétermination, conformement à la Declaration sur l'octroi de l'indénendance 
e>ux nays et aux neuY)les coloniaux contenue dans sa résolution 1514 (XV) du 
14 décembre 1960. L'Assemblée r;énérale félicite la Puissance administrante de sa 
coopération suivie, notamment de l'invita.ti.on ::m'elle a adressée au Comite suêcial 
et (lui a nermis "celui-ci d'envoyer urv~ .::.ssion de visite dans le territoire 
en l976 4/. Elle nrend 2.cte de la noli tiC1ue déclarée du Gouvernement néo-zêlandais 
- modifi;r le 1110in~ possible les institutions internes oui réf,issent le mode de vie 
des Tokélaouans - ainsi que du fait que le territoire bénéficie déjà, dans la 
nratioue, d'un Q;rand der;rê d'autonomie. L'Assemblée r;énérale Tlrend ér;alement acte 
des différentes mesures nrises dans le domaine économique nour contribuer au 
developpement du territoire, et des dispositions actuellement ·nrises, en consul
tation avec la population de Tokélaou, pour établir un nlan général cl.e dévelop
pement des Îles. Elle prie inst,arrrrnent la Puissance adr'linistrante de continuer 
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1../ Ibid., :rar. 10. 

4/ Documents officiels de l'Assemblee penêrale" trente et unième sesslon, 
Supnlém;nt No 23 (A/31/23/Rev.l), chap. XVII, Annexe. 
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d'examiner differents moyens de diversifier les sources de revenu du territoire. 
L'Assemblée générale exprime sa satisfaction aux institutions spécialisées et aux 
autres organismes des Nations Unies~ en particulier au Programme des Nations Unies 
pour le développement, ainsi qu'aux organisations ré~ionales, de l'aide qu'ils ont 
fournie 8. Tokélaou à cet ép;ard. J-' 'Assemblee renerale attire l'attention des 
institutions s~ecialisees et des autres organismes des Nations Unies sur les dispo
sitions de sa resolution 31/48, du 1er décembre 1976~ par lesquelles elle les prie 
d'examiner les méthodes et 1 'échelle de leurs operations, afin que celles-ci 
puissent répondre aux besoins des territoires qui, comme Tokelaou, sont petits et 
isoles. L'Assemblée générale prie le Comité spécial de continuer, en coopération avec 
la Puissance administrante, à rechercher les meilleurs moyens d'appliquer la 
Déclaration en ce qui concerne Tokêlaou, y compris l'envoi éventuel en temps opportun 
d'une nouvelle mission de visite dans le territoire, et de faire rapport à 
l'Assemblee générale, lors de sa trente-troisième session, sur l'application du 
présent consensus. 


